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Comprendre les réformes de l'école qui se mettent en 
place plus particulièrement avec le gouvernement Sarko-
zy n'a rien d'évident parce que nous avons affaire à des 
réformes ponctuelles et successives dans une cohérence 
d'ensemble souvent masquée par des effets idéologiques 
anesthésiants. De plus, ce nouveau régime scolaire 
tente de se donner une légitimité par la critique de l'an-
cien modèle d'école, pour exemple, vous avez tous en-
tendu lors de la grand messe de rentrée combien nos 
précédents projets d'école étaient inefficaces. 
L'école managériale se met bien en place et commence 
à faire sentir des effets comme désarroi et lassitude. 
La campagne pluriannuelle de suppression de 80000 postes 
d'enseignants a frappé les esprits : 11200 postes en moins en 
2008, 13500 en 2009, 16000 en 2010 ; en réalité, ces mesures 
d'économie sont aussi un levier pour accroître la productivité et 
pousser les enseignants à « travailler » autrement selon une 
logique de résultats et non plus de statuts. 
De plus, leur efficacité doit passer par une amélioration de leurs 
résultats mesurables par les évaluations nationales mais avec 2 
heures d'enseignement en moins et une suppression massive 
des RASED. 
La masterisation du niveau de recrutement et la suppression de 
la formation professionnelle de fonctionnaire stagiaire démontre 
encore une économie de postes mais aussi confirme la toute 
puissance du dispositif de concurrence et de surveillance : piloter 
des « opérateurs » à l'aide d'instruments managériaux de proxi-
mité. 

Nous ne pouvons accepter de mettre en place un système éducatif 
à l'image d'une société néolibérale et sécuritaire. 

C'est pourquoi la FSU, la CGT, l’UNSA et SUD Solida ires  ap-
pellent à la grève de la fonction publique le 21 ja nvier. 

Réagissons ensemble, faisons de cette journée une m obilisation 
réussie.  

 Carte scolaire : 
La dotation académique est 
connue : plus 79 postes. 
Vendredi 15, un groupe de tra-
vail rectoral se tiendra pour ré-
partir les postes dans les dépar-
tements.  
 
Le SNUipp vous demande de 
remplir en ligne le formulaire 
de contrôle syndical carte 
scolaire que vous trouverez 
sur le site : http://46.snuipp.fr/
spip.php?article777 
 
Ces informations nous sont pré-
cieuses pour défendre les ouver-
tures et combattre les fermetu-
res. 
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Le Gouvernement continue à s’attaquer frontalement à la Fonction 
publique et aux services publics. 
Le Président de la République revendique clairement  cette politique 
qui a amené à supprimer plus de 100 000 emplois dan s la fonction 
publique d’Etat depuis 2007. 
Cette politique est aggravée par les attaques contre le statut, l’individuali-
sation des rémunérations et la mise en concurrence des agents, les effets 
de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) et de la Réorga-
nisation Administrative Territoriale de l’Etat (RéATE) qui ont des consé-
quences néfastes sur les conditions de travail des personnels et sur la qua-
lité du service public rendu à la population. 
 
L’Education nationale, déjà mise à mal par une saig née sans précé-
dent de ses effectifs, l’Enseignement Supérieur et la Recherche, sont 
frappés de plein fouet par des réformes plus régres sives les unes que 
les autres . 
 
L’hôpital public, asphyxié par une pénurie gravissime d’emplois et une re-
cherche de rentabilité à tous crins, est en danger. 
Le Gouvernement fait pression sur les collectivités territoriales pour qu’el-
les appliquent scrupuleusement le même dynamitage de la fonction publi-
que. De plus, le projet de loi sur les collectivités territoriales constitue un 
recul démocratique important. 
Face à la politique destructrice du Gouvernement, les personnels organi-
sent la résistance. Depuis des mois, les mobilisations se succèdent (agents 
territoriaux, hôpitaux publics, la Poste 18 mois de lutte, l’éducation, la 
culture, l’ONF, la DGCCRF, les finances publiques, l’équipement…) que 
nous soutenons totalement. 
Alors que, pour répondre aux exigences de la situation sociale, le rôle de la 
fonction publique et des services publics n’a jamais été aussi important, il 
est urgent notamment : 

�de créer les emplois nécessaires et de donner les m oyens aux 
services publics de répondre aux besoins croissants  de la population 
partout sur le territoire ; 

� de revenir sur les suppressions au budget 2010 et p ourvoir aux 
remplacements des départs en retraite ; 

�d’assurer le maintien et la progression du pouvoir d’achat de tous 
les personnels par l’augmentation du point d’indice  et une recons-
truction de la grille ; 

� de revenir sur toutes les réformes régressives ; 

� d’abroger la loi dite de « mobilité » ; 

� de prendre des mesures pour combattre la précarité.  
 
Sur ces revendications, nous appelons à débattre et à 

agir dès la semaine du 11 janvier pour permettre de 
faire converger les mobilisations et de construire un 

temps fort, de grèves et de manifestations,  
le 21 janvier 2010 . 

Nos organisations conçoivent cette période d’action comme s’inscrivant 
dans le processus nécessaire (dans la durée) permettant la convergence 
des luttes les plus larges et les plus unitaires, avec l’ensemble de la popu-
lation et des acteurs attachés aux services publics ainsi qu’à la Fonction 
publique, pour l’aboutissement de nos revendications. 

 Janvier 2010 :  
l’action en continu : 

 
Dénoncer  les diverses mesures rétro-
grades prises pour l’Education Natio-

nale ;  
 

Alerter les parents, les élus sur les 
menaces qui pèsent sur le service pu-

blic d’Education ; 
 

Exiger  une autre politique éducative 
qui assure la réussite de tous les 

jeunes. 
 

21 Janvier :  
Grève fonction publique à l’appel de 
la FSU, de la CGT, de SUD, de l’UN-

SA et du SGEN/CFDT, de la FGR 
 

27 janvier :  
RIS à 14h  à Cahors : 

 

30 janvier :  
Manif nationale à Paris à l’appel de 

la FSU  

 Manif nationale à Paris, 

je m’inscris : 
 
La FSU organise une manif nationale à 
Paris. 
 
Afin de préparer au mieux cette action, 
nous vous demandons de vous ins-
crire : 
 
Prénom et Nom : 
souhaite participer à la manif de Paris.  

 
 

Prénom, Nom : 
ne pourra pas venir à Paris mais parti-
cipe en versant la somme de :      € 

( à retourner dans l’enveloppe T ) 

Enseigner, un métier qui 
s’apprend. 

Enseignant, un métier qui 
se défend. 

En janvier, il est temps ! 

Action  ► Un mois de janvier chaud  

Pour être au plus près de l’action, le SNUipp édite une lettre électronique. Pour s’y inscrire, en-

voyez un mail à snu46@snuipp.fr avec la mention lettre d’information. 



Métier 

Dans le LOT, depuis le début de l’an-
née, malgré un soi disant surnombre de pos-
tes pour le département, la situation sur le 
front des remplacements est devenue insou-
tenable.  On ne compte plus le nombre de 
collègues non remplacés ou remplacés à mi-
temps.  Face à cette situation, l’administra-
tion a décidé de supprimer des stages et 
d’employer des BFC pour les remplacements 
des absences.  
Comment en est-on arrivé là ? La suppres-
sion des postes, année après année, ne se-
rait-elle pas une des conséquences ?  
Un groupe de travail devrait se tenir à l’ins-
pection académique pour examiner le pro-
blème.  
En attendant, le SNUipp renouvelle ses 
consignes : renvoi des élèves dès le 
deuxième jour d’absence non rempla-
cée. 
Avertir les élus, l’administration et bien 
sur le syndicat ( http://46.snuipp.fr/
spip.php?article823 ).  

11 jours d'absence des enseignants du 
primaire pour congés de maladie : c'est 
ce que révèle la presse dans une étude 
de 2008 déjà évoquée en juillet et réali-
sée par un cabinet privé dans 4 départe-
ments tests. En réponse à une lettre du 
SNUipp, Luc Chatel, Ministre de l'éduca-
tion nationale, estimait alors qu'il n'existe 
pas d'abus puisque « les enseignants du 
premier degré sont, par rapport à la 
moyenne des salariés du secteur privé, 
plus jeunes avec un taux de féminisation 
plus important [...] En outre, les profes-
seurs des écoles sont plus exposés aux 
maladies que les salariés du privé en 
raison du nombre de maladies bénignes, 
telles que les grippes ou les gastro-
entérites dont les enfants sont souvent 
porteurs ». 
Selon la presse, les données font état 
d'un nombre de jours de congés maladie 
de 11 par an pour les enseignants des 
écoles. Un chiffre qui se situe dans la 
moyenne des autres corps de la fonction 
publique : 13 aux affaires étrangères, 15 
à l'équipement ou à la justice, 17 au sein 
de la police nationale....  

Par ailleurs, plus de 40% des journées 
d'absence sont dues à des congés de 
maternité dans une profession où 3 per-
sonnes sur 4 sont des femmes, la majo-
rité d’entre elles ayant moins de 40 ans. 
Une autre étude de l'INSEE montre que 
les femmes et notamment les jeunes 
mères de famille ont plus d'absence que 
les autres salariés en raison « des 
contraintes de conciliation entre charges 
familiales et activité professionnelle ». 
En matière de congé de maladie, le 
SNUipp demande que l'État employeur 
assume ses responsabilités et mette en 
place une médecine du travail avec des 
actions de prévention, un suivi des per-
sonnels, un nombre suffisant de postes 
adaptés pour les personnels en difficulté. 
 
Le SNUipp demande également que 
cesse la politique de suppressions de 
postes qui pèse sur les conditions de 
travail et qui conduit des enseignants 
remplaçants à être affectés sur des pos-
tes permanents, ce qui diminue d’autant 
les moyens affectés aux remplacements. 

Congés de maladie : pas d'abus dans les écoles 

Le 16 décembre, à l'IUFM de Cahors, les étudiants, les stagiaires, les enseignants, les syndi-
cats et la FCPE se sont donné rendez-vous, lors d'une AG, pour parler des actions à mettre en 
place pour faire retirer  la réforme de la formation. En effet, il devient urgent de mobiliser pa-
rents et enseignants à propos des modifications importantes de la formation. 
 
A la rentrée de septembre, il y a un grand risque de voir de nouveaux collègues, sans aucune 
formation, prendre en charge une classe car ils auront réussi le concours de prof d’école, leur 
master en poche. 
C’est ce que prévoit la réforme actuelle de la formation. 
Très concrètement, les actuels étudiants passeront écrits et oraux ce printemps et, s'ils sont 
admis, seront pour 2/3 temps en classe dès la rentrée avec seulement 1/3 du temps passé à 
l'IUFM. 
Par ailleurs, les étudiants de Master2, qui  désireront passer les écrits du concours en septem-
bre, se verront ( pour certains d’entre eux ) proposer un stage en responsabilité et  prendront 
en charge une classe pendant 108 heures, sans aide de formateurs et sans support théorique. 
L'ensemble des syndicats et la FCPE s'inquiètent du manque  d'aller-retour entre théorie et 
pratique. 
 
Autrement dit, les étudiants ou bien les stagiaires, fraîchement sortis des études, devront gérer 
l'hétérogénéité des élèves, les intégrations scolaires, l'aide aux élèves en difficulté, le contact 
avec les parents, le travail en équipe, tout en préparant les séances de classe, tâche consé-
quente en début de carrière. On ne nous fera pas croire qu'il est possible d'enseigner sereine-
ment, dans une classe pluri-niveaux de 25 élèves lorsqu'on n'a pas de temps pour prendre du 
recul sur ses séances. 
 
Le SNUipp appelle les enseignants à se mobiliser po ur : 
- l’abandon de la réforme, le retrait des décrets e t l’ouverture de négociations pour obte-
nir une véritable formation professionnelle de nive au master. 
- la mise en place de masters et des épreuves de co ncours en M1, articulant les dimen-
sions disciplinaire, pédagogique et professionnelle . 
- le développement des IUFM et le maintien de l'ann ée de fonctionnaire stagiaire en alter-
nance avec 60% de formation à l'IUFM, et 40% en sta ge. 
- la mise en place de dispositifs permettant à tous  les étudiants d'accéder au métier 
d'enseignant et l'augmentation de postes au concour s. 

  Actuellement Après la réforme 

Année 

1 

Licence  Licence  

Année 

2 

PE1 
(stages en observation et pratique ac-

compagnée) 
Concours: admissibilité en avril 
Concours: admission en juin 

Master 1  
(stages en observation, pratique accom-

pagnée éventuellement) 

Année 

3 

PE2 

Fonctionnaire stagiaire 
(60% à l'IUFM, et 40% en  

responsabilité) 

Concours: admissibilité (septembre) 

Master 2  
(stage en responsabilité) 

Concours: admission (juin) 

Année 

4 

PET1 Fonctionnaire stagiaire 
(2/3 en classe, 1/3 à  l'IUFM) 

Année 

5 

PET2 PET1 

Trop perçu : vous 

n’avez pas à 

payer ! 
 
De nombreux collè-
gues  se  vo ien t 
contraints de rembour-
ser à l'administration 
des sommes perçues à 
tort, parfois de nom-
breuses années après 
que les versements 
aient été effectués. 
Ces trop perçus peu-
vent parfois être très 
importants et sont ré-
cupérés sur la base de 
la quotité saisissable. 
 
 Or, une jurispru-
dence maintenant bien 
établie, tant au niveau 
des tribunaux adminis-
tratifs que du Conseil 
d'état, permet d'enga-
ger systématique-
ment des recours 
pour demander l'an-
nulation de ces rem-
boursements .  
 
L'ensemble de cette 
problématique relève 
de ce qui est appelé 
"acte créateur de 
droit" : l'administration, 
en versant à tort une 
indemnité ou un salaire 
auquel le fonctionnaire 
n'a pas droit, crée 
pourtant un droit à son 
égard. Si dans un délai 
de 4 mois qui suivent la 
prise de décision oc-
troyant un avantage 
financier à un collègue, 
l'administration n'est 
pas revenue sur sa 
décision, elle ne pourra 
plus la retirer, c'est-à-
dire en demander le 
remboursement. 
 Vous avez reçu un  
avis de rembourse-
ment , contactez le 
SNUipp pour la démar-
che à suivre... 

Les organisations syndicales (Se-Unsa, Sgen-CFDT, Snuipp, 
FO, CGT Educ’action ) réunies avec les associations profes-
sionnelles (AFPEN, FNAME et FNAREN) et les associations 
de parents d’élèves (FCPE, PEEP) ont décidé  d’adresser le 
11  décembre, une lettre ouverte au ministre de l'Education 
Nationale, pour l'alerter sur la situation des Réseaux d'Aides 
Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED). 
 
En effet, après la mobilisation exceptionnelle de l'an passé 
(250 000 signatures de la pétition « sauvons les RASED ») 
1500 postes ont cependant été fermés et 1500 personnels 
ont été nommés sur des postes dits « surnuméraires ». Mal-
gré la parution de la circulaire 2009-088 soulignant l’exis-
tence des RASED à l’Ecole, l'inquiétude demeure :  
 - sur le maintien de tous les postes de réseaux d’aides, 
à l'occasion de la carte scolaire 2010, dans le contexte de 

suppression globale de 16 000 postes dans l'Education Na-
tionale. 
 - sur les départs en stages de formations spécialisées : 
seuls 36 candidats ont été retenus pour l’aide rééducative et 
119 pour l’aide pédagogique, alors qu’ils étaient 252 et 544 
l’année précédente. 
 - sur le devenir des centres de formation ASH, et de 
l'ensemble des formations spécialisées et DEPS*, dans le 
nouveau cadre universitaire de formation des maîtres. 
 
Sur l'ensemble de ces sujets, les organisations syndicales et 
les associations demandent  une audience au ministre de 
l'Education, pour exiger que les dispositifs d'aides spéciali-
sées aient les moyens de poursuivre leur mission pour la ré-
ussite de tous les enfants à l’Ecole. 

Nouveau dispositif pour la formation des enseignants : pour les syn-

dicats , c’est non ! 

Avenir des RASED : les syndicats s’adressent au ministre  

Evaluations : le danger est toujours là ! 

Les organisations syndicales se sont adressées au ministre 
au sujet des évaluations CM2 et CE1 ( voir lettre sur le site : 
http:/46.snuipp.fr ). 

Le SNUipp a élaboré le plan d’action : 
�proposition d'une motion du  conseil des maîtres ; 
 
�lettre aux parents ; 
 
�signature d'une carte de vœux dans le cadre de la grève et 
de la manifestation nationale intégrant la demande de sus-
pension et de remise à plat du dispositif d'évaluation pour 
permettre la mise en place d'évaluations qui aident les élèves 
et les enseignants ; 

 
�Ne pas faire passer d'exercices correspondant à des no-
tions non étudiées depuis le début de l'année ; 
 
�Ne rendre compte des résultats des évaluations qu’aux élè-
ves et aux parents de la classe concernée ; 
 
�Le SNUipp refuse toute publication des résultats école par 
école. Il met à disposition un outil  pour ne transmettre que 
les résultats des écoles anonymés. 
 
Tous les documents, lettre, carte de vœux, motion, logiciel 
seront sur le site. 


